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PROCÉS-VERBALDE LA SÉANCEORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA
VILLE DE LORRAINE TENUE LE 12 NOVEMBRE 2024 À19H ÀLA MAISON
GARTH

SONT PRÉSENTS:

Siègeno 1 - Mme Martine Guilbault, conseillère
Siègeno 2 - M. Pierre Barrette, conseiller
Siègeno 3 - Mme Diane Desjardins Lavallée, conseillère
Siègeno 4 - M. Jocelyn Proulx, conseiller
Siègeno 5 - Mme Lyne Rémillard, conseillère
Siègeno 6 - M. Patrick Archambault, conseiller

Formant quorum sous la présidencede monsieur le maire, Jean Comtois.

SONT ÉGALEMENTPRÉSENTES:

Mme StéphanieBélisle, directrice générale
Me Gabrielle Ethier-Raulin, directrice des Services juridiques et greffière

OUVERTURE DE LA SÉANCE

Monsieur le maire constate le quorum et déclarela séanceouverte, il est 19 h.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

II est PROPOSE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE l'ordre du jour soit adoptétel que présenté.

APPROBATION DU PROCÉS-VERBAL- Séanceordinaire du 8 octobre 2024 à
19h

CONSIDERANT QUE conformément au 1e1' paragraphe de l'article 333 de la Loi sur
tes citéset villes, le procès-verbal de la séanceordinaire du 8 octobre 2024 à19 h a
étédresséet transcrit dans le livre de la Ville par la greffière;

CONSIDERANT QUE ce procès-verbaldoit êtreapprouvéàla séancesuivante;

CONSIDERANT QU'une copie du procès-verbal a ététransmise à chacun des
membres du conseil de la Ville de Lorraine au plus tard la veille de la présenteséance,
la greffièreétantalors dispenséed'en faire la lecture conformémentau paragraphe 2
de l'article 333 de la Loi sur les citéset villes;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par madame la conseillèreLyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le procès-verbalde la séanceordinaire du 8 octobre 2024 à19 h soit adoptétel

que présenté.

PRÉSENTATIONDES COMPTES

4.1

APPROBATION des comptes payés et àpayer - Périodedu 9 octobre 2024 au
12 novembre 2024
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CONSIDERANT QUE la trésorièrea déposéaux membres du conseil de la Ville de
Lorraine la liste des chèques émis et des comptes payés en date du
12 novembre 2024, le tout conformémentàl'article 5 du Règlement249 concernant le
contrôle et le suivi budgétaire et délégantcertains pouvoirs à des employés
municipaux;

CONSIDERANT QUE la trésorièrea égalementdéposéaux membres du conseil de la
Ville de Lorraine la liste des comptes qui restent à payer pour la période du
9 octobre 2024 au 12 novembre 2024;

Mme Martine Guilbault, présidente de la commission des finances, informe les
membres du conseil qu'elle-mêmeet Mme Diane Desjardins Lavallée,vice-présidente,
ont procédéàl'examen de ces comptes et que le tout a ététrouvéconforme;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

DE PRENDRE ACTE du dépôtde la liste des chèquesémiset des comptes payésen
date du 12 novembre 2024 totalisant la somme de 1 255 208,82 $;

D'APPROUVER la liste des comptes qui restent à payer pour la période du
9 octobre 2024 au 12 novembre 2024, pour un montant de 660 432,18 $;

D'AUTORISER la trésorerie àémettre les chèques en paiement des comptes qui
restent àpayer, et ce, en imputant les sommes nécessairesàmêmeles disponibilités
budgétairesdes postes appropriés.

La trésorièreatteste que les crédits sont suffisants àcet effet, tel qu'en fait foi le
certificat numéro2024-49.

COMITÉSET COMMISSIONS

5.1

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
séancedu 29 octobre 2024

- Adoption du procès-verbal de la

CONSIDERANT QUE les membres du conseil de la Ville de Lorraine ont reçu
communication et ont pris connaissance du procès-verbal de la séance du comité
consultatif d'urbanisme tenue le 29 octobre 2024;

Madame la conseillèreLyne Rémillard, membre du comitéconsultatifd'urbanisme, fait
état des travaux de ceux-ci, dont les recommandations dressées au procès-verbal
visent à:

• Approuver une (1 ) demande de modification extérieureau 601 , place de Mortagne;

• Approuver une (1) demande de modification extérieureau 14, boulevard d'Orléans;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreLyne Rémillard
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le procès-verbal de la séance du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de
Lorraine tenue le 29 octobre 2024, de même que leurs recommandations, soient
approuvés, tels que presentés.

DEPÔTDES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE RÈGLEMENTS

6.1

AVIS DE MOTION ET DÈPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlement164-X
modifiant le «Règlement164-C relatif àla signalisation routièreet àl'utilisation
des chemins publics surle territoire de la Ville de Lorraine »concernant le retrait
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des panneaux de signalisation des places d'Autrey, de Dompierre et de
Chazelles

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Pierre Barrette, qu'àune séance
du conseil subséquente, sera adopté le Règlement 164-X modifiant le «Règlement
164-C relatif àla signalisation routière et àl'utilisation des chemins publics sur le
territoire de la Ville de Lorraine »concernant le retrait des panneaux de signalisation
des places d'Autrey, de Dompierre et de Chazelles et déposele projet de règlement.

Ce Règlement a pour objet de retirer les panneaux de signalisation installés sur les
places d'Autrey, de Dompierre et de Chazelles.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.2

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlement245-1
modifiant le «Règlement245 régissantla gestion de l'eau potable sur l'ensemble
du territoire de la Ville de Lorraine »concernant le remplacement des compteurs
d'eau

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Pierre Barrette, qu'àune séance
du conseil subséquente,sera adoptéle Règlement245-1 modifiantle «Règlement245
régissantla gestion de l'eau potable surl'ensemble du territoire de la Ville de Lorraine »
concernant le remplacement des compteurs d'eau et déposele projet de règlement.

Ce Règlementa pour objet de modifier les normes concernant le remplacement des
compteurs d'eau.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.3

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlement248-3
modifiant le «Règlement248 relatif àl'encadrement des séancespubliques du
conseil municipal et à sa régie interne » afin de modifier les sanctions
applicables

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Pierre Barrette, qu'àune séance
du conseil subséquente,sera adoptéle Règlement248-3 modifiant le «Règlement248
relatif à l'encadrement des séances publiques du conseil municipal et àsa régie
interne »afin de modifierles sanctions applicables et déposele projet de règlement.

Ce Règlementa pour objet de modifier les sanctions applicables en cas de non-respect
du Règlement.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.4

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlement249-04
modifiant le «Règlement 249 concernant le contrôle et le suivi budgétaire et
délégantcertains pouvoirs àdes employésmunicipaux »afin de se conformer
au nouvel organigramme de la Ville et modifier l'Annexe 1 intitulée«Personnes
autoriséesàdépenseret àsigner des contrats »

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Pierre Barrette, qu'àune séance
du conseil subséquente, sera adopté le Règlement249-04 modifiant le «Règlement
249 concernant le contrôle et le suivi budgétaire et délégantcertains pouvoirs àdes
employés municipaux »afin de se conformer au nouvel organigramme de la Ville et
modifier l'Annexe 1 intitulée «Personnes autorisées à dépenser et à signer des
contrats »et déposele projet de règlement.

Ce Règlementa pour objet de se conformer au nouvel organigramme de la Ville et de
modifier l'Annexe 1 intitulée «Personnes autorisées à dépenser et à signer des
contrats ».
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Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.5

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlement 258
concernant la tarification applicable àcertains biens, services et activitésde la
Ville de Lorraine pour l'année2025

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Pierre Barrette, qu'àune séance
du conseil subséquente, sera adopté le Règlement 258 concernant la tahfication
applicable àcertains biens, se/v/ces et activités de la Ville de Lorraine pour l'année
2025 et déposele projet de règlement.

Ce Règlementa pour objet d'assurer une saine gestion de la tarification facturéepar
la Ville de Lorraine pour l'utilisation ou la mise en disponibilité de certains biens et
services ou pour la participation àdes activitésmunicipales.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via ie site Internet de la Ville.

ADOPTION DES RÉGLEMENTS

RÉSOLUTIONS

8.1 Direction générale

8.1.1
DEPOT - Rapport du directeur généralconcernant le personnel embauché,ainsi
que les démissionsentérinéesau cours du dernier mois

CONSIDERANT l'article 6.1 du Règlement 249 délégantàla directrice généralele
pouvoir d'embaucher des employéssalariésau sens du Code du travail ayant un statut
surnumèraire,stagiaire, occasionnel, saisonnier, temporaire, temps partiel, permanent,
temps plein ou étudiant, il est procédéau dépôtde la liste du personnel engagé
conformémentàl'alinéa3 de l'article 73.2 de la Loi sur les citéset villes :

1. Personnes engagées :

;

2. Démissionsentérinées

;

Nom Poste Statut Date de
début

Date de fin

Laurent Moisan-
Lamirande

Préposéàla surveillance
et àl'entretien du
domaine Garth et du
Centre culturel Laurent
G. Belley

Temps partiel
5 novembre

2024

Samuel Bonneville

Préposéàla surveillance
et àl'entretien du
domaine Garth et du
Centre culturel Laurent
G. Belley

Temps partiel
6 novembre

2024

William Robitaille

Préposéàla surveillance
et àl'entretien du
domaine Garth et du
Centre culturel Laurent
G. Belley

Temps partiel
7 novembre

2024

Nom Poste Statut Date de
début

Date de fin

Emmanuelle Décarie

Préposéeàla
surveillance et à
l'entretien du domaine
Garth et du Centre
culturel Laurent G.
Belley

Temps partiel
18juillet

2022
28 octobre

2024

Simon Talbot
Technicien en génie
municipal-grade I

Permanent, en
probation

16juillet
2024

13
novembre

2024

Luce Tremblay
Technicienne comptable
surnumêraire

Temporaire,
temps partiel

16janvier
2024

31 octobre
2024



Noci202A,,ln1-20t
ou annotation

2024-11-201

1
Ï

8.1.2
CONFIRMATION DE POSTE - M. Louis Dumas - Directeur adjoint du Service des
travaux publics et infrastructures

CONSIDERANT la résolution2023-11-190 «Nomination - Directrice adjoint du Service
des travaux publics et infrastructures - Monsieur Louis Dumas »adoptéeàla séance
extraordinaire tenue le 24 novembre 2023;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de confirmer la nomination de M. Louis Dumas au poste
de directeur adjoint du Service des travaux publics et infrastructures;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par madame la conseillère Lyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

D'ACCORDER officiellement àM. Louis Dumas le poste de directeur adjoint du Service
des travaux publics et infrastructures, et ce, effectif le 28 novembre 2024 et selon les
conditions d'emploi prévuesàla résolution2023-11-190;

DE METTRE FIN aux modalitésprévuesàla lettre d'entente 2023-04 intervenue entre
la Ville et le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3134 (employés
de bureau) àpartir du 28 novembre 2024.

8.1.3
INTENTION DE LA VILLE DE LORRAINE - Fourniture de l'eau potable par la Ville
de Rosemère

CONSIDERANT que la Ville de Rosemèrefournit de l'eau potable aux villes de Lorraine
et de Bois-des-Filion par l'entremise de ses infrastructures et de ses équipements
d'approvisionnement en eau potable;

CONSIDERANT que la fourniture d'eau potable àla Ville de Lorraine est régiepar une
entente conclue en février2018;

CONSIDERANT la résolution 2024-07-143 « Réouverture d'une entente
intermunicipale - Entente relative àl'alimentation en eau potable de la Ville de Lorraine

par la station de production d'eau potable de la Ville de Rosemère et des ouvrages
décritsàl'annexe «C »»adoptéeàla séanceordinaire du conseil municipal de la Ville
de Lorraine tenue le 9 juillet 2024 qui visait àdemander àRosemèrede rouvrir l'entente
afin d'en renégocierle contenu et le montant payéannuellement par la Ville de Lorraine
àla Ville de Rosemèrepour la fourniture de l'eau potable àcompter de 2018 ;

CONSIDERANT QU'àcejour, une nouvelle entente n'a toujours pas étéconclue entre
les villes de Rosemère et de Lorraine relativement aux sommes payées en trop et
aucun remboursement n'a étéémisàla Ville de Lorraine quant aux montants payésen
trop au cours des dernièresannées;

CONSIDÉRANTla résolution 2024-10-402 «ENT-INT 61 et ENT-INT 62 - Fourniture
de l'eau potable aux villes de Lorraine et de Bois-des-Filion - Demande d'information »
adoptéeàla séanceordinaire du conseil municipal de la Ville de Rosemèretenue le
15 octobre 2024 dans laquelle la Ville de Rosemèredemande àla Ville de Lorraine de

prendre position sur les points suivants :
D'ËVALUERla progression de leur population en fonction des développements

prévus(résidentiel, commercial et industriel) en tenant compte des orientations

gouvernementales en matière d'habitation sur un horizon de 30 ans et d'en
informer Rosemère;
D'INDIQUER àRosemères'ils souhaitent revoir àla hausse ou àla baisse la
capacité maximale de consommation réservéedans les infrastructures et
équipementsd'approvisionnement en eau potable;
D'APPUYER Rosemère dans sa demande d'intervention auprès du ministère
de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la
Faune et des Parcs pour déterminer ce qui est le plus optimal entre
l'aménagement d'un nouveau réservoir d'eau potable commun ou
l'aménagementde deux ou trois réservoirsdistincts;
DE SIGNIFIER leur intention d'être alimenté en eau potable par Rosemère à

David Gauvin
Responsable sports,
plein air et installations
sportives

Temps plein,
permanent

7 février
2022

6 novembre
2024
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long terme et de s'engager dans la négociationd'une entente visant la fourniture
d'eau potable par la Vilie de Rosemère ou via la création d'une régie
intermunicipale;

CONSIDERANT QU'il est nécessairede conclure une nouvelle entente et d'obtenir le
remboursement des sommes payées en trop avant de s'engager dans une entente
future ou même de considérer cette idée, puisque cette étape préalable a des
incidences importantes sur les réponsesaux points demandéspar Rosemèredans le
cadre de la résolution2024-10-402;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
et RESOLU àl'unanimité,

DE SIGNIFIER son intention de ne pas prendre position sur les points demandés par
la Ville de Rosemère,et ce, tant (1) qu'une nouvelle entente ne sera pas conclue entre
les villes de Rosemèreet de Lorraine pour la fourniture de l'eau potable et (2) que le
remboursement des sommes payéesen trop par la Ville de Lorraine depuis plusieurs
annéesne sera pas effectué.

8.2 Direction des communications et relations citoyennes

8.3 Direction des finances et trésorerie

8.3.1
DEPOT - Etats comparatifs des revenus et dépenses du 1e
30 septembre 2024

janvier 2024 au

Conformémentàl'article 105.4 de la Loi surles citéset villes, la trésorièrea déposéau
conseil municipal les deux (2) étatscomparatifs des revenus et des dépensespour la
périodeallant du 1erjanvier 2024 au 30 septembre 2024.

8.3.2
ADOPTION ET APPROBATION - Budget révisé2024 - Régie intermunicipale
d'assainissement des eaux Lorraine-Rosemère

CONSIDERANT les besoins financiers urgents de la Régie intermunicipale
d'assainissement des eaux (RIAE) pour poursuivre son exploitation;

CONSIDERANT QUE le budget 2024 de la RIAE doit êtreréviséàla hausse;

CONSIDERANT l'article 468.36 de la Loi sur les citéset villes, la RIAE peut, en cours
d'exercice, dresser tout budget supplémentaire qu'elle juge nécessaire et elle le
transmet pour adoption, dans les 15 jours, àchaque municipalité;

CONSIDERANT la recommandation du comitétechnique de la RIAE;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

D'ADOPTER le budget révisé2024 de la Régieintermunicipale d'assainissement des
eaux Lorraine-Rosemère.

8.4 Direction de l'urbanisme et de l'environnement

8.4.1
DÉROGATIONMINEURE - 1, boulevard de Chambord

CONSIDERANT la demande de dérogationmineure relativement àla propriétésise au
1, boulevard de Chambord;

CONSIDERANT QUE cette demande de dérogationmineure répondaux conditions de
base exigéespar la Lo/' sur l'aménagementet l'urbanisme et la doctrine, dont voici les
détails :

J

J
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Q Le bâtimentpossèdeune marge arrièrede 6,02 mètres, mesuréeàla fondation,
ce qui correspond à un empiètement de 1,58 mètre dans la marge arrière
minimale;

o L'empiètement de 1,58 mètre du bâtiment constaté dans la marge arrière
minimale a un caractèremineur, puisque difficilement perceptible;

o La dérogation est conforme aux objectifs du plan d'urbanisme, notamment aux
affectations du sol et aux densitésd'occupation qui y sont prévues;

o L'application du règlementmunicipal cause un préjudicesérieuxaux propriétaires,
dans la mesure oùle bâtimentprincipal est déjàconstruit et que sa marge arrière
est déclaréenon conforme dans le certificat de localisation;

Q La dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance des immeubles
voisins, puisque la cour arrièredonne sur le boulevard De Gaulle;

o La constmction du bâtimenta fait l'objet d'un permis de construction conforme et
les travaux ont étéexécutésde bonne foi;

o La dérogation mineure n'a pas pour effet d'aggraver les risques en matièrede
sécurité ou de santé publiques ou de porter atteinte à la qualité de
l'environnement ou au bien-êtregénéral.

CONSIDERANT QUE conformément àl'article 3.2.4 du Règlement URB-07 sur les
dérogationsmineures aux règlementsd'urbanisme, le Comitéconsultatif d'urbanisme
a étudiéles demandes et a émisun avis au conseil en date du 1er octobre 2024, selon
lequel il y aurait lieu d'accorder la demande de dérogation mineure;

CONSIDERANT QUE conformément àl'article 3.2.5 du Règlement URB-07 sur les
dérogations mineures aux règlements d'urbanisme et au Règlement 246 fixant les
modalités des avis publics, un avis public relatif à cette demande de dérogation
mineure a étépubliéau bureau de la municipalité et sur le site internet de la Ville de
Lorraine en date du 9 octobre 2024;

EN CONSEQUENCE, aprèsavoir donnél'opportunitéàtout intéresséde se faire
entendre, et vu qu'aucun commentaire n'a étéémis;

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par madame la conseillèreLyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

D'ACCORDER la dérogation mineure pour l'immeuble situé au 1, boulevard de
Chambord, lot numéro 1 951 868, cadastre du Québec, circonscription foncière de
Terrebonne, ayant pour effet de permettre que la marge arrièresoit portéeà6,02 m au
lieu de la marge de 7,60 m requise par la réglementation d'urbanisme de la ville
applicable, calculéeen fonction de la fondation du bâtimenttel qu'existant àla date des

présentes;

DE PERMETTRE ainsi une réductionde la marge arrièreminimale de 7,60 m à6,02 m.

8.4.2
DÉLÉGATIONDE POUVOIRS -

l'urbanisme et de l'environnement
Application réglementaire - Service de

CONSIDÈRANTQUE la Ville de Lorraine souhaite procéderàla délégationde certains

pouvoirs d'application réglementaireàdes fonctionnaires municipaux par le biais d'une
résolution du conseil municipal les désignant à titre de fonctionnaire désignéou
d'autorité compétente en vue de l'application des divers règlements municipaux en
vigueur;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYÈpar madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER Mme Maude Gascon, directrice, Mme Julie Drapeau, cheffe de service,
Mme Fanny B. Rehel, inspectrice, ainsi que tous employésactuels etfuturs du Service
de l'urbanisme et de l'environnement, àexercer tous pouvoirs requis et inhérents à
leurs fonctions, dont inspecter, pénétrer sur des lieux privés, prendre des

photographies, des mesures, émettre des constats d'infraction, intenter toutes

poursuites de nature criminelle, pénale ou civile et àappliquer la réglementation
municipale de la Ville de Lorraine à titre de fonctionnaire désignéou d'autorité
compétente en vue de l'application des divers règlements municipaux en vigueur,
incluant notamment le Règlement223-1 sur la gestion des matièresrésiduellessurle
territoire de Ville de Lorraine, le Règlement 225-5 relatif aux ventes-débarras, le
Règlement226-1 assurant le contrôlesthct des pesticides surle territoire de la Ville de
Lorraine, le Règlement 230-3 sur la qualité de vie unifié, le Règlement 235-3
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concernant la mise en place d'un programme de subventions environnementales, le
Règlement240 surla salubhtéet l'entretien des immeubles, le Règlement242 relatifà
/a lutte contre la propagation de l'aghle du frênesur le territoire de la Ville de Lorraine,
le Règlement244 sur les ententes relatives àdes travaux municipaux, le Règlement
245 régissant la gestion de l'eau potable sur l'ensemble du territoire de la Ville de
Lorraine, le Règlement 252 portant sur l'occupation temporaire, l'entretien et
l'aménagement des emprises de rue et des fossés, le Règlement 255 concernant la
distribution d'impriméspublicitaires, le Règlement256 surl'utilisation de l'eau potable,
l'ensemble des règlements d'urbanisme URB-01 àURB-08 en vigueur, ainsi que le
Règlement 2008-47 sur l'assainissement des eaux de la Communautémétropolitaine
de Montréal.

8.5 Direction des travaux publics et infrastructures

8.5.1
AUTORISATION D'IMPLANTATION - Panneaux de signalisation - Deux (2) arrêts
obligatoires sur la place d'Autrey

CONSIDERANT QU'il est dans l'intérêtpublic de procéderàl'implantation de deux (2)
panneaux d'arrêtobligatoire (P-10), sur la place d'Autrey :

• Un (1) en direction nord, face au 2, place d'Autrey;
• Un (1) en direction sud, face du 9, place d'Autrey;

CONSIDERANT les pouvoirs du conseil municipal en la matièreen vertu du Cocfe de
/a sécuritéroutièreet plus particulièrement,en vertu de son article 295;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER l'implantation de deux (2) panneaux d'arrêtobligatoire (P-10), sur la
place d'Autrey:

• Un (1) en direction nord, face au 2, place d'Autrey;
• Un (1) en direction sud, face du 9, place d'Autrey;

QUE le Service des travaux publics et infrastructures soit autoriséàinstaller, entretenir
et maintenir la signalisation requise en conformité avec les normes du ministère des
Transports du Québecrelatives àla signalisation des routes et des voies cyclables.

8.5.2
AUTORISATION D'IMPLANTATION - Panneaux de signalisation - Deux (2) arrêts
obligatoires sur la place de Chazelles

CONSIDERANT QU'il est dans l'intérêtpublic de procéderàl'implantation de deux (2)
panneaux d'arrêtobligatoire (P-10), sur la place de Chazelles :

Un (1) en direction nord, face au 2, place de Chazelles;
Un (1) en direction sud, face du 9, place de Chazelles;

CONSIDERANT les pouvoirs du conseil municipal en la matièreen vertu du Code de
/a sécuritéroutièreet plus particulièrement,en vertu de son article 295;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER l'implantation de deux (2) panneaux d'arrêtobligatoire (P-10), sur la
place de Chazelles :

• Un (1) en direction nord, face au 2, place de Chazelles;
• Un (1) en direction sud, face du 9, place de Chazelles;
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QUE le Service des travaux publics et infrastructures soit autoriséàinstaller, entretenir
et maintenir la signalisation requise en conformité avec les normes du ministère des
Transports du Québecrelatives àla signalisation des routes et des voies cyclables.

8.5.3
AUTORISATION D'IMPLANTATION - Panneaux de signalisation - Deux (2) arrêts
obligatoires sur la place de Dompierre

CONSIDERANT QU'il est dans l'intérêtpublic de procéderàl'implantation de deux (2)
panneaux d'arrêtobligatoire (P-10), ainsi que de leurs panonceaux (P-10-P-1), sur la
place de Dompierre :

• Un (1) en direction nord, face au 2, place de Dompierre;
• Un (1) en direction sud, face au 9, place de Dompierre;

CONSIDERANT les pouvoirs du conseil municipal en la matièreen vertu du Code de
/a sécuritéroutièreet plus particulièrement, en vertu de son article 295;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER l'implantation de deux (2) panneaux d'arrêtobligatoire (P-10), ainsi que
de leurs panonceaux (P-10-P-1) sur la place de Dompierre :

• Un (1) en direction nord, face au 2, place de Dompierre;
• Un (1) en direction sud, face au 9, place de Dompierre;

QUE le Service des travaux publics et infrastructures soit autoriséàinstaller, entretenir
et maintenir la signalisation requise en conformité avec les normes du ministère des
Transports du Québecrelatives àla signalisation des routes et des voies cyclables.

8.5.4
AUTORISATION DE SIGNATURE - Reddition de compte - Programme d'aide àla
voirie locale - Volet projets particuliers d'amélioration - Remplacement ou
construction de bordures et ajout de panneaux de signalisation

CONSIDERANT QUE la Ville de Lorraine a pris connaissance des modalités
d'application du volet Projets particuliers d'amélioration (PPA) du Programme d'aide à
la voirie locale (PAVL) et s'engage àles respecter;

CONSIDERANT QUE le réseau routier pour lequel une demande d'aide financière a
étéoctroyéeest de compétencemunicipale et est admissible au PAVL;

CONSIDERANT QUE les travaux ont étéréalisésdans l'année civile au cours de
laquelle le ministre les a autorisés;

CONSIDERANT QUE les travaux ou les frais inhérentssont admissibles au PAVL;

CONSIDERANT QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a étédûment
rempli;

CONSIDERANT QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été
effectuéeàla fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2024
de l'annéecivile au cours de laquelle le ministre les a autorisés;

CONSIDERANT QUE le versement est conditionnel àl'acceptation, par le ministre, de
la reddition de comptes relative au projet;

CONSIDÉRANTQUE, si la reddition de comptes est jugéeconforme, le ministre fait
un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu'il a approuvés,
sans toutefois excéder le montant maximal de l'aide tel qu'il apparaît à la lettre
d'annonce;

CONSIDÈRANTQUE les autres sources de financements ont étédéclarées;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSÉpar madame la conseillèreMartine Guilbault
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APPUYE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
et RESOLU àl'unanimité,

D'APPROUVER les dépenses d'un montant de 60 908,92 $ relatives aux travaux
d'amélioration et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321,
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît
qu'en cas de non-respect de celles-ci, l'aide financièresera résiliée.

8.6 Direction des loisirs et de la culture

8.6.1
SOUTIEN FINANCIER - Reconnaissance aux individus pour l'année2024

CONSIDERANT QUE la Ville de Lorraine contribue àl'expression de l'excellence par
l'adoption de la Politique de reconnaissance et de soutien des organismes et des
individus dans les domaines sportifet culturel;

CONSIDERANT QU'il est prévu à la Politique et au budget 2024 de soutenir les
individus àla hauteur de :

• 750 $ pour un évènementinternational;
• 400 $ pour un évènementnational;
• 250 $ pour un évènementprovincial;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocetyn Proulx
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le conseil municipal de la Ville de Lorraine autorise le versement des subventions
aux individus suivants pour un montant total de 5 750 $ :

• 400 $ àJames Chaif en guise de reconnaissance d'individu se démarquantsur la
scènenationale;

• 400 $ àSydney Chaif en guise de reconnaissance d'individu se démarquantsur la
scènenationale;

• 400 $ àLouka Dragan en guise de reconnaissance d'individu se démarquantsur la
scènenationale

• 400 $ àSimon Gingras en guise de reconnaissance d'individu se démarquantsur
la scènenationale;

• 400 $ àMia Labelle en guise de reconnaissance d'individu se démarquantsur la
scènenationale;

• 750 $ àAgathe Closson Giguère en guise de reconnaissance d'individu se
démarquantsur la scèneinternationale;

• 750 $ àAlexandra Germain en guise de reconnaissance d'individu se démarquant
sur la scèneinternationale;

• 750 $ àClara Germain en guise de reconnaissance d'individu se démarquantsur
la scèneinternationale;

• 750 $ àRose Trudel en guise de reconnaissance d'individu se démarquantsur la
scèneinternationale;

• 750 $ àKaren Vasighi en guise de reconnaissance se démarquant sur la scène
internationale;

D'AUTORISER la trésorerie àémettre lesdits chèques et àimputer ces sommes à
mêmeles disponibilitésbudgétairesdu poste numéro02-710-10-991.

La trésorièreatteste que les crédits sont suffisants àcet effet, tel qu'en fait foi le
certificat numéro2024-49.

8.6.2
MOTION - Libertéintellectuelle en bibliothèquespubliques

CONSIDERANT QUE le Manifeste de l'UNESCO sur la Bibliothèquepublique stipule
que la Bibliothèquepublique est un centre d'information de proximité;

CONSIDERANT QUE la Bibliothèquepublique met àla disposition de ses usagers une
grande diversitéde savoirs et d'informations;

CONSIDERANT QUE la Bibliothèque publique offre des  uvres et des documents
reflétantdifférents points de vue qui sont eux-mêmesle reflet du moment de l'Histoire
auxquels ils appartiennent;

J
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CONSIDERANT QUE la Bibliothèque publique est une composante essentielle des
sociétésde la connaissance, qui s'adapte en permanence aux nouveaux moyens de
communication pour remplir ses missions : fournir un accèsuniversel àl'information et
en favoriser l'appropriation par toutes et par tous;

CONSIDERANT QUE la Bibliothèque publique offre au public un espace accessible
pour la production de connaissances, le partage et l'échange d'informations et de
culture, et la promotion de l'engagement citoyen;

CONSIDERANT QUE le Manifeste de l'UNESCO sur la Bibliothèquepublique déclare
que les coilections et les services ne doivent êtresoumis àaucune forme de censure
idéologique, politique ou religieuse, ni àaucune pression commerciale;

CONSIDERANT QUE plusieurs situations, partout àtravers le monde, laissent craindre
pour le rôlefondamental des bibliothèquesde diffuser des contenus diversifiésdans le
respect de la libertéintellectuelle et d'expression;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillère Martine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreLyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité

DE RECONNAITRE officiellement, afin de garantir un accèsau savoir et àla culture à
la population québécoise:

• les bibliothèquespubliques comme des lieux reflétantla diversitédes points de
vue,

• l'expertise du personnel des bibliothèques publiques pour gérer la sélection et
la diffusion des collections,

• la nécessitéde soutenir et d'appuyer le personnel des bibliothèquespubliques
dans le choix des  uvres composant leurs collections et de ne pas céderàla
pression de censure et de demandes de retrait qui pourraient cibler ces
institutions.

8.7 Direction des services juridiques et du greffe

8.7.1
DEPOT - Déclarationsd'intérêtspécuniaires des membres du conseil - article
358 de la Loi sur les électionset les référendumsdans les municipalités

Conformémentàl'article 358 de la Loi sur les électionset les référendumsdans les
municipalités, il est procédéau dépôtdes déclarations d'intérêtspécuniaires de
M. Jean Comtois, Mme Martine Guilbault, M. Pierre Barrette, Mme Diane Desjardins
Lavallée, M. Jocelyn Proulx, Mme Lyne Rémillardet M. PatrickArchambault.

8.7.2
ADOPTION - Calendrier des séances ordinaires du conseil municipal - Année
2025 - Bureau du greffier et du trésorier

CONSIDÉRANTles articles 86, 98, ainsi que 318 et suivants de la Loi sur les citéset
villes;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
et RESOLU àl'unanimité,

QU'àcompter du mois de janvier 2025, les séancesdu conseil municipal de la Ville de
Lorraine se tiendront àla Maison Garth situéeau 100, chemin de la Grande-Côte;

D'ADOPTER le calendrier des séancesordinaires du conseil municipal de la Ville de
Lorraine pour l'année2025 qui se tiendront aux dates suivantes, àcompter de 19 h,
soit :
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mardi 21 janvier (exceptionnellement le 3leme mardi du mois)
mardi 11 février
mardi 11 mars
mardi 8 avril
mardi 13 mai
mardi 10juin
mardi Sjuillet
mardi 19 août(exceptionnellement le 3leme mardi du mois)
mardi 9 septembre
mercredi 1er octobre (en application de l'article 314.2 LERM)
mardi 11 novembre
mardi 9 décembre (exceptionnellement, cette séance se tiendra au Centre
culturel Laurent G. Belley, au 4, boulevard de MontbéliardàLorraine)

QUE le bureau du greffier et celui du trésoriersoit établiàun lieu différentde celui où
se tiennent les séancesdu conseil municipal, soit àl'Hôtelde ville de Lorraine situéau
33, boulevard De Gaulle, et ce, conformémentaux articles 86 et 98 de la Loi sur les
c/ïéset villes.

8.7.3
AUTORISATION DE SIGNATURE - Entente intermunicipale concernant un
regroupement de certaines municipalités en vue de l'octroi en commun d'un
contrat pour le contrôle biologique des maringouins et des mouches noires
piqueuses, années2025 et 2026

CONSIDERANT QUE \'Entente intermunicipale concernant le regroupement des six
villes en vue de l'octroi en commun d'un contrat pour le contrôle biologique des
maringouins et des mouches noires piqueuses vient àéchéancele 31 décembre2024;

CONSIDERANT QUE les villes de Boisbriand, Bois-des-Filion, Lorraine et Rosemère
souhaitent se regrouper afin d'octroyer en commun un contrat pour le contrôle
biologique des maringouins et des mouches noires piqueuses;

CONSIDERANT les articles 468 et suivants de la Lo/' surles citéset villes qui
permettent la conclusion d'ententes intermunicipales;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

D'ENTERINER VEntente intermunicipale concernant un regroupement de certaines
municipalitésen vue de l'octroi en commun d'un contrat pour le contrôlebiologique des
mahngouins et des mouches noires piqueuses années2025 et 2026 pour une période
de deux (2) ans àcompter du 1erjanvier 2025;

D'AUTORISER le maire ou le maire suppléantet la greffièreou l'assistante-greffièreà
signer, pour et au nom de la Ville de Lorraine, \'Entente intermunicipale concernant un
regroupement de certaines municipalités en vue de l'octroi en commun d'un contrat
pour le contrôlebiologique des maringouins et des mouches noires piqueuses années
2025 et 2026, incluant toute modification mineure qui pourrait y êtreapportée,ainsi que
tout document nécessairepour y donner son plein effet;

DE TRANSMETTRE une copie de la présenterésolutionaux villes de Boisbriand, Bois-
des-Filion et Rosemère.

8.8 Sécuritépublique

RÈSOLUTIONSDIVERSES ET D'APPUI

9.1

APPUI - «Noeudvembre » de PROCURE - Journée de la sensibilisation au
cancer de la prostate de la Ville de Lorraine

CONSIDERANT QU'annuellement en moyenne 6 500 Québécois recevront un
diagnostic de cancer de la prostate et qu'environ 1 000 hommes décéderontde la
maladie par année;

J
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CONSIDERANT QU'en moyenne 18 Québécoispar jour recevront un diagnostic de
cancer de la prostate;

CONSIDERANT QUE PROCURE est le seul organisme de bienfaisance au Québec
entièrement consacré àla lutte contre le cancer de la prostate par la recherche, la
sensibilisation, l'information et le soutien et que les fonds amasséssont réinvestisau
Québec;

CONSIDERANT l'importance de sensibiliser ia population de la Ville de Lorraine au
dépistagedu cancer de la prostate;

CONSIDERANT la campagne de financement « Noeudvembre » de Procure offre
l'occasion de porter le n ud papillon pendant tout le mois de novembre, et plus
particulièrement, lors de lajournéedu 19 novembre;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
et RESOLU àl'unanimité,

DE DECLARER le 19 novembre comme la «Journéede la sensibilisation au cancer
de la prostate de \a Ville de Lorraine »en soutien àla campagne Noeudvembre de
l'organisme PROCURE.

9.2

CONTESTATION - Avis d'augmentation 2025 - PG Solutions

CONSIDERANT QUE PG Solutions est le principal fournisseur de solutions
informatiques pour la Ville de Lorraine ainsi que pour plusieurs villes et municipalités
du Québec;

CONSIDERANT QUE PG Solutions est en situation de quasi-monopole au Québec;

CONSIDERANT QUE PG Solutions impose des augmentations annuelles
substantielles des contrats d'entretien et soutien des applications (CESA), et ce,
principalement depuis 2022;

CONSIDERANT les coûtsde modernisation de la suite financièrequi inclut notamment
les modules de paie, de taxation, des comptes payables et de comptabilité, qui étaient
de l'ordre de 20 % en 2022 et indexésdepuis;

CONSIDERANT QU'à ce jour, seul le module de paie a étémodernisé et qu'il n'est

pas toujours fonctionnel à100 %;

CONSIDERANT le non-respect de la cadence de déploiementdes modules autres que
la suite financière;

CONSIDERANT QUE la hausse minimale imposéepar PG Solutions est de l'ordre de
6,7%àcompterdu 1er janvier 2025;

CONSIDERANT QUE cette hausse est beaucoup plus élevéeque l'indice des prix àla
consommation (IPC) du Québecpour 2024;

CONSIDERANT QUE la Ville de Lorraine désirerespecter la capacitéde payer de ses
contribuables;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

DE CONTESTER l'avis d'augmentation 2025 pour le Contrat d'entretien et soutien des
applications (CESA) transmis par PG Solutions le 27 août2024 et de leur demander
de revoir àla baisse cette augmentation;

DE S'OPPOSER au mode de financement des améliorationset développementsdes
applications de PG Solutions par une facturation additionnelle aux villes et
municipalités;
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DE DEMANDER aux villes et municipalités du Québec de participer à l'élan de
contestation par l'adoption de cette résolution lors de leur prochaine séancedu conseil
et de l'acheminer àPG Solutions et àleur MRC;

DE DEMANDER àla MRC de Thérèse-DeBlainville d'appuyer la demande de la Ville
de Lorraine par l'adoption d'une résolutionàcet effet, de faire des représentationsaux
instances concernéeset d'inciter les autres MRC du Québecàporter leur voix àla leur.

9.3

AUTORISATION - Utilisation du surplus du Fonds d'aide d'urgence aux familles
ukrainiennes (FAUFU)

CONSIDERANT la résolution2022-05-93 «Participation au fonds commun de la MRC
pour venir en aide aux sinistrésde la guerre en Ukraine - Ville de Lorraine »adoptée
àla séanceordinaire tenue le 10 mai 2022;

CONSIDERANT QUE l'objectif de cette contribution vise à soutenir les familles
ukrainiennes qui fuient la guerre et qui s'installent dans le territoire de la MRC;

CONSIDERANT QUE la contribution est allouéeàla MRC et que cette dernièreassure
et assume son administration de concert avec ABL Immigration;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreLyne Rémillard
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

DE DONNER son accord pour que le surplus du Fonds d'aide d'urgence aux familles
ukrainiennes (FAUFU) puisse être alloué à d'autres actions en lien avec le
développementsocial du territoire de la MRC Thérèse-DeBlainville.

AFFAIRES NOUVELLES (VARIA)

PÉRIODEDE QUESTIONS

Les membres du conseil répondentaux questions du public.

LEVÉEDE LA SÉANCE

L'ordre du jour étantépuisé,

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE la séancesoit levéeà19 h 27.

Monsi
Maire

IGÀBRIELLEETHIER-RAULIN
Greffière
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